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Economie surchauffée
Politique surgelée
On a consulté
Le Conseil fédéral en surchauffe vient de décider de
ne plus assister aux réceptions diplomatiques; enfin
de la politique conjoncturelle! Il faut ajouter pour
expliquer cette ascèse subite que le Conseil fédéral
avait organisé, tout le mois de janvier durant, autant
de dîners qu'il y a en Suisse d'associations
économiques importantes, assez flattées d'être reçues;
on leur faisait comprendre que quelques groupements

moins puissants ou minoritaires n'auraient pas
le même honneur. L'accord s'est donc fait entre la
poire et le fromage sur les mesures « courageuses »

du Conseil fédéral. Vraiment le système des consultations

fonctionne souverainement dans notre pays.
Les parlementaires, eux, marchandent. L'entrée en
matière a passé facilement le cap de la commission
du Conseil national qui examine ce projet en priorité.
Donc, une fois dans le vif du sujet, les commissaires,
au nom des intérêts supérieurs du pays, discutent
ferme pour savoir si l'on aura le droit de construire,
quand même, des stations d'essence.

Quelques lacunes

Politique conjoncturelle. Soit. Mais alors:

— où sont les mesures fiscales qui tiennent compte
de notre situation? A juste titre, on a pu demander

que l'épargne soit encouragée (l'épargne soulage

la consommation et finance les investissements).

Mais une fiscalité renforcée sur les gros
revenus a une valeur antiinflationniste. Or, récemment,

le Conseil fédéral a décidé le contraire: un
dégrèvement fiscal qui avantageait les gros revenus;

— où sont les mesures douanières? Non seulement
une manipulation des droits de douane permettrait

d'abaisser le coût de la vie, mais encore de
soumettre à une concurrence internationale plus
vive des secteurs de notre économie qui abusent
de la surchauffe;

— où sont les mesures anticartels? Ne serait-ce que
dans le seul secteur de la construction, ne devient-
il pas nécessaire de surveiller le mécanisme de
la formation des prix?

— où est-il question de l'étalement des dépenses
militaires, qui sont inflationnistes au premier chef?

D'après les renseignements donnés à la presse par
le conseiller national Weber, qui préside la commission,

plusieurs de ces questions ont été soulevées
lors du débat. Elles n'ont rien de révolutionnaire, en
effet; elles sont dans la ligne d'un néo-libéralisme
économique soucieux de faire jouer sainement une

économie de marché. Or même cela, qui est
pratiqué chez nos voisins, est impossible chez nous.
A ces commissaires, il sera facile de faire remarquer

que leurs propositions ne peuvent être retenues
parce que leur mise à l'étude, parce que leur entrée
en vigueur exigeraient de trop longs délais. C'est
parce que nous ne disposons pas de cette gamme
de moyens d'intervention, qui permettent à la
plupart des Etats modernes d'agir souplement sur
l'économie, que l'intervention qui porte exclusivement sur
la construction apparaît brutalement dirigiste.

Y a-t-il une politique de rechange?
Même si la Confédération appliquait une politique
conjoncturelle souple et complète, il n'y aurait pas
lieu encore de se déclarer satisfait. Parce que les
questions fondamentales ne sont pas posées, et
encore moins résolues.
Aucun dispositif, à cette occasion psychologiquement

favorable, n'est mis en place pour étudier et
prévoir l'expansion économique de notre pays.
Aucune définition des besoins prioritaires envisagés
à long terme. C'est toujours le silence sur le
problème de l'intégration de la main-d'œuvre étrangère.
Rien pour stimuler l'économie des régions les moins
favorisées du pays.
Au stade actuel de l'absence de débat, l'impression
dominante est que le civisme en Suisse consiste à
ne jamais contrarier, même de loin, nos autorités,
à rechercher l'efficacité immédiate, à fermer toute
discussion d'idées et de remise en question.
Les mesures contre la surchauffe devraient pourtant
être l'occasion unique d'instituer un débat fondamental:

battre en brèche le libéralisme cartellisé de
l'économie suisse.
Qui s'y risquera?
On se le demande quand on ne voit se dresser aucune
forte opposition de gauche contre la politique
économique actuelle. Certes, les mesures contre la
surchauffe sont nécessaires; certes, il faut aller vite;
certes, il n'est peut-être pas possible, faute de
temps, de faire mieux; mais est-ee une raison pour
dire oui sans condition? Or, la condition sine qua
non est que soit mis en place, pendant le délai
d'application des mesures aujourd'hui envisagées
(un ou deux ans), un Commissariat au Plan. Deux ans
ne seront pas de trop pour roder une équipe, qui
devrait définir les choix qu'exige notre croissance
économique.
Il faut d'abord forger l'outil. Exiger la création d'un
Commissariat, c'est un minimum; il peut être obtenu.
A défaut de le vouloir, cela signifierait qu'il n'y a
pas en Suisse l'amorce d'une politique de rechange.
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Le N° 8 sortira de presse le jeudi 27 février 1964

Le grand obscurcissement de Roger Knockmann

Le 27 février, à 20 h. 30, les Suisses diront,
en éteignant leurs lampes, s'ils approuvent
la grande idée du règne.

Rectification: Le 27 février, à 20 h. 30, les
Suisses diront, en laissant leurs lampes
allumées, s'ils approuvent la grande idée du
règne. En effet, les organisateurs ont décidé
de compter en leur faveur les abstentionnistes.

Il ne suffit pas d'avoir une grande idée. Les idées
géniales, ça court les rues. Les idées banales aussi,
d'ailleurs. Cette idée, il faut la faire entrer dans les
faits. Comment? Grâce à la radio? Oui, c'est un bon
véhicule, rriais ça ne suffit pas. La T. V.? idem. Non,
il faut avoir de surcroît le génie de la présentation
et de la mise en scène collective. Par exemple cette
lumineuse idée d'illumination.

Eh bien! « Domaine public » a retrouvé la genèse
de la nuit du 27 février 1964.
Le point de départ, c'est Knock, le docteur Knock.
Nul n'ignore que ce personnage fameux a découvert

le premier la clé de voûte de la publicité
moderne: faire ressentir à quiconque ce qu'il n'éprouve

pas, ou, toutes choses étant équivalentes, faire
éprouver à quiconque ce qu'il ne ressent pas.
Ayant reconnu l'efficacité de sa méthode, Knock, un
jour, ne put devant son prédécesseur résister à un
mouvement d'orgueil. Sur le balcon de sa demeure,
il lui fit découvrir le pays illuminé et obscurci selon
les exigences de sa volonté.
Telle est la source. Qu'on juge sur pièces. Nous
citons: acte III, scène VI.
« Regardez un peu ici, docteur Parpalaid. Vous
connaissez la vue qu'on a de cette fenêtre... Tout là-bas,
le mont Alègre marque les bornes du canton. Les
villages de Mesclat et de Trébures s'aperçoivent à

(Suite en page 2)



Travail d'équipe:
un précédent dans la presse romande

gauche; et si, de ce côté, les maisons de Saint-
Maurice (région française sous-développée, ne pas
confondre avec Saint-Maurice, Suisse, ou Saint-
Moritz, centre de tourisme social, en Suisse également.

- Réd.) ne faisaient pas une espèce de
renflement, ce sont tous les hameaux de la vallée que
nous aurions en enfilade... C'est un paysage rude,
à peine humain, que vous contempliez. Aujourd'hui,
je vous le donne tout imprégné de médecine, animé
et parcouru par le feu souterrain de notre art. La
première fois que je me suis planté ici, au lendemain

de mon arrivée, je n'étais pas trop fier; je sentais

que ma présence ne pesait pas lourd. Ce vaste
terroir se passait insolemment de moi et de mes
pareils. Mais maintenant, j'ai autant d'aise à me
trouver ici qu'à son clavier l'organiste des grandes
orgues...
» La nuit, c'est encore plus beau, car il y a les lumières.

Et presque toutes les lumières sont à moi. Les
non-malades dorment dans les ténèbres. Ils sont
supprimés. Mais les malades ont gardé leur veilleuse
ou leur lampe. Tout ce qui reste en marge de la
médecine, la nuit m'en débarrasse, m'en dérobe
l'agacement et le défi. Le canton fait place à une
sorte de firmament dont je suis le créateur
continuel... Songez que, dans quelques instants, il va
sonner dix heures, c'est la deuxième prise de
température rectale, et que, dans quelques instants, deux
cent cinquante thermomètres vont pénétrer à la
fois... »

Et le 27 février, à 20 h. 30, combien?

F. B.: Les censeurs sont très sensibles aux coups de
pistolets, aux coups de couteaux; beaucoup moins
aux coups de poings. Curieusement, on fait des
discriminations entre diverses formes de violence. Pour

Dans les réactions glanées parmi nos abonnés, le
regret de ne pas trouver de signature au bas de
chaque article revient encore de temps à autre.
Nous nous sommes expliqués dans notre numéro 1,

en précisant que le contenu de chaque numéro est
discuté en équipe, et parfois remanié par l'un ou
l'autre des cosignataires.
Il y a un précédent dans l'histoire de notre presse
romande. De 1937 à 1939, pour combattre l'influence
nazie et fasciste des « fronts » créés par Fonjallaz
et Géo Oltramare et l'influence soviétique aussi,
alimentée dans les milieux ouvriers par Léon Nicole,
le bi-mensuel « Chez nous » fut lancé et diffusé pendant

près de deux ans. Chaque quinzaine, ce périodique

d'obédience syndicale et coopérative avant
tout, fut distribué gratuitement dans 200 000 ménages
de Suisse romande, le nombre des abonnés payants
n'ayant jamais dépassé quelques milliers.
Des sept collaborateurs réguliers — et bénévoles —
formant l'équipe rédactionnelle proprement dite, il
ne doit, à notre connaissance, rester que deux
survivants. L'un d'eux nous apprend qu'alors déjà
l'anonymat apparent du périodique surprenait des
lecteurs qui revinrent plusieurs fois à la charge. A quoi
l'éditeur de « Chez nous » répondit en ces termes:
« Nous n'avons pas manqué de poser, ou mieux de

F. B.: Dans le monde entier, il y a actuellement un
autoritarisme évident. Les pays très libres ne sont
pas nombreux et je ne pourrais même pas en
indiquer un seul! Il y a peut-être une plus grande liberté

reposer la question à l'équipe de nos collaborateurs,
ouvriers, paysans, fonctionnaires, intellectuels des
milieux les plus divers. Nos amis, tout disposés à
donner leurs noms quand on voudra, n'ont pas manqué

de répondre avec pertinence:
» Signer des articles, mais c'est précisément aller
contre l'esprit d'équipe dont le pays a besoin. C'est
recréer des chapelles autour de petites personnes.
On a déjà bien trop souffert, en terre romande, de
tous ces petits chefs étalant prétentieusement leurs
noms à toutes les colonnes de leurs petits journaux
pour mieux faire massacrer les petites tribus qui les
suivent. Ce que nous avons voulu en collaborant à
« Chez nous », c'est exposer des idées à nos
concitoyens pour qu'ils les examinent avec leur propre
tête, en ayant uniquement en vue l'intérêt bien compris

de tous.
» Nos collaborateurs n'ont -ils pas raison? Pour nous
unir vraiment, l'idée, l'affection commune pour le
Pays, pour l'Humanité, ne valent-elles pas toutes les
signatures d'hommes dont on serait amené à
discuter surtout l'idéologie personnelle? »

Telle était le ton et la justification en 1937. Cela
valait la peine d'être rappelé. Dans notre prochain
numéro, où nous pensons par exception publier un •

article signé, nous reviendrons sur ce sujet.

sur le plan de la frivolité, mais non sur celui des
idées. On peut se permettre des allusions osées et
grivoises. Mais quelle sévérité quand on touche à
l'essentiel.. Il est assez curieux de constater que
des régimes très autoritaires, l'Allemagne nazie entre
autres, ont produit des séries de films de comédies
très, très légères. Il était plus indiqué de donner au
public des comédies qui le distrayaient du quotidien
plutôt que de lui montrer sur l'écran les vrais
problèmes du pays. Le cinéma mussolinien a soutenu
la série des « téléphones blancs » où l'on exhibait
quelques drames de cœur; c'était une façon de noyer
les véritables questions sociales de l'Italie de l'époque.

En régime stalinien, par contre, ce n'était pas
du côté de la frivolité que l'accent était porté, certes
non, mais du côté d'un certain héroïsme, d'un
courage monolithique qui lui aussi permettait de fuir
le réel.

La grande misère du cinéma pour enfants

D. p.: Tout à l'heure, nous avons esquissé le problème
par rapport à la jeunesses Que pouvez-vous encore
dire à ce propos?
F. B.: Si l'on regarde la programmation des salles,
on constate que, dans notre pays, les films pour
enfants sont rares. J'ai constaté avec stupéfaction
que, plusieurs dimanches, à Lausanne, il n'y avait
pas de films pour les moins de 16 ans. Que font
les enfants de 14 ans qui ont vraiment envie d'aller
au cinéma? On les pousse à se camoufler! Il faut
avouer que, dans le monde, la production des films
spécialement destinés aux enfants, c'est-à-dire
psychologiquement étudiés en vue de leur mentalité,
est très faible. Les films qu'on leur montre ne sont
pas réalisés pour eux, mais pour des adultes et l'on
considère simplement qu'ils ne contiennent rien qui
puisse les choquer. Or, sous ce prétexte fort
subjectif, on autorise des films d'aventures qui peuvent
traumatiser leur sensibilité. Ce qui est également
le cas dans les dessins animés qui ne sont en aucune
façon faits pour les enfants. Les dessins animés
américains, en particulier, ne le sont que pour les
Américains adultes.

Pour une étude du marché du cinéma

D. p.: Vous signalez la rareté des programmes pour
enfants. Mais, sur un plan plus général, l'organisation
commerciale de la distribution et de l'exploitation des

Encore la censure: un coup de poing vaut mieux qu'un baiser...
Après avoir montre comment le reseau des censures
constituait le reflet grossi de tous les conformismes
(« Domaine public » N° 6), M. Buache analyse aujourd'hui

les divers motifs qui poussent les censures à
intervenir, pour porter ensuite l'accent sur la
responsabilité de ceux qui organisent la distribution et
l'exploitation des films.

Cachez ce sein...

« Domaine public »: Quels sont les tabous auxquels
s'accrochent les censeurs? La présentation de la nudité
sur l'écran...

Freddy Buache: Les pays réagissent de manière
différente. Les uns laissent passer le strip-tease
jusqu'au bout; d'autres préfèrent les couper ou même
refusent toute allusion. Le Canada, particulièrement
prude, n'admet pas les ballets des Folies-Bergère
cinématographiés à moins qu'on ne mette des
soutiens-gorge aux demoiselles. Ce qui oblige les
producteurs à tourner des scènes en version canadienne
pour certains films.

D. p.: Il y a, en pré-censure, le code américain de la
décence qui est extrêmement strict. On ne voit jamais
un sein dans un film américain.

F. B.: C'est ce qu'on appelle le code « Hays » qui
prévoit toute une série de situations protocolées: la
longueur des baisers, pas de personnes non mariées
dans la même couche. Ce code est revu, corrigé et
renforcé en Espagne où l'on va jusqu'à transformer
des amants de version originale en frère et sœur ou
neveu et nièce, ce qui donne, paraît-il, plus de chasteté

aux baisers! Quant à nos censeurs romands,
chacun sait qu'ils montrent une certaine rigueur à
l'égard des seins... à condition qu'ils soient blancs.
Les beaux seins noirs des documentaires tournés
dans les tribus africaines nous restent généralement
octroyés. Irons-nous, dès lors, jusqu'à suggérer que
le racisme n'est pas loin?

Violence et raison d'Etat

D. p.: Parlons de la censure pour actes de violence.

des enfants, on laisse passer des films d une extreme
brutalité parce qu'ils sont situés dans des régions
lointaines ou parce qu'ils se déroulent à des
époques historiques.

D. p.: En effet. Les habitués de la télévision française
savent bien que l'émission « La séquence du jeune
spectateur », qui passe chaque jeudi apant 13 heures, ne

manque pas de présenter des scènes d'une rare
violence. Ce qui est un comble. Mais, à part le sexe et
le coup de poing, n'y a-t-il pas d'autres raisons
qu'invoque la censure?

F. B.: En Suisse, la pornographie et la politique sont
laissées à l'attention de la censure fédérale. Les
critères d'appréciation sont très subjectifs et, finalement,

presque tous les films ont; qu'ils le veuillent
ou non, une signification politique. La censure fédérale

traque souvent les films qui pourraient mettre
en question l'honneur d'un chef d'Etat étranger.

D. p.: Etant donné que cette censure est assez
unilatérale, un film antirouge est rarement interdit; mais

on ne permet pas la moindre attaque antiaméricaine
ou antifrançaise.
Mais, n'est-il pas possible — nous revenons un peu en
arrière — à un spectateur averti de distinguer les cas
où la violence, l'érotisme, la frivolité méritent d'être
vus? Cela peut être « une belle, chose ».

F. B.: Tout est dans la manière, le contexte. La
violence et l'érotisme n'apparaissent souvent dans un
film que dans une intention purement commerciale
et cela vire à la vulgarité. Un cinéaste qui connaît
son art et n'agit pas en fonction du bénéfice financier

peut être justifié dans son choix. Il n'en demeure
pas moins que les censeurs font preuve de plus de
complaisance à l'égard de la violence qu'à l'égard
de l'amour. On montre celui qui a reçu des coups
se tordant; on a tendance à supprimer une scène
d'amour même assez pure.

Eviter les vrais problèmes

D. p.: Les censeurs ont sans doute évolué dans le même
sens que le public, car on ne peut freiner l'évolution
des moeurs. Quelles sont leurs tendances actuelles?
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